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Critère Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 Période d'application

Formation Organisée par l'opérateur de territoire Organisée par l'opérateur de territoire Organisée par l'opérateur de territoire Jusqu'au 14 mai de la fin de l'année 2

Chargement moyen annuel UGB/SFP 0<c≤1,8 0<c≤1,8 0<c≤1,8 A compter du 15 mai de l'année 1

Sur toute la durée du contrat

% herbe minimum/SAU ≥60% ≥65% ≥70% A partir de l'année 3 si évolution

A partir de l'année 1  si maintien

% maïs ensilage maximum/SFP ≤22% ≤20% ≤15% A partir de l'année 3 si évolution

A partir de l'année 1  si maintien

% PP minimum/SAU ≥20% ≥20% A partir de l'année 3 si évolution

A partir de l'année 1  si maintien

Quantité maximum annuelle de concentrés achetée 800 kg/UGB bovine ou équine

1000 kg/UGB ovine

1600 kg/UGB caprine

800 kg/UGB bovine ou équine

1000 kg/UGB ovine

1600 kg/UGB caprine

800 kg/UGB bovine ou équine

1000 kg/UGB ovine

1600 kg/UGB caprine

A partir de l'année 3 si évolution

A partir de l'année 1  si maintien

Ne pas en utiliser sur au moins 90% des PP Ne pas en utiliser sur au moins 90% des PP Ne pas en utiliser sur au moins 90% des PP A compter du 15 mai de l'année 1

Sur toute la durée du contrat

Ne pas en utiliser sur au moins 90% des PT Ne pas en utiliser sur au moins 90% des PT A compter du 15 mai de l'année 1

Sur toute la durée du contrat

Faire un bilan annuel d'IFT certifié/outil MASA

Le transmettre à la DDT avant le 31 octobre

Se faire accompagner par un technicien au moins 

3 années/5

Faire un bilan annuel d'IFT certifié/outil MASA

Le transmettre à la DDT avant le 31 octobre

Se faire accompagner par un technicien au moins 

3 années/5

Faire un bilan annuel d'IFT certifié/outil MASA

Le transmettre à la DDT avant le 31 octobre

Se faire accompagner par un technicien au moins 

3 années/5

A compter du 15 mai de l'année 1

Sur toute la durée du contrat

Respecter les valeurs d'IFT

herbicides et hors herbicides

sur les surfaces engagées et non engagées

Respecter les valeurs d'IFT

herbicides et hors herbicides

sur les surfaces engagées et non engagées

Respecter les valeurs d'IFT

herbicides et hors herbicides

sur les surfaces engagées et non engagées

Diminution à compter de l'année 2

(voir détail/valeurs)

Respecter l'équilibre de fertillisation sur au 

moins 90% des TA et PP sur la base d'un bilan 

prévisionnel méthode COMIFER - GREN sous 

forme PPF réalisé pour chaque îlot avant le 31 

mars N+1 pour la campagne culturale N/N+1

Respecter l'équilibre de fertillisation sur au 

moins 90% des TA et PP sur la base d'un bilan 

prévisionnel méthode COMIFER - GREN sous 

forme PPF réalisé pour chaque îlot avant le 31 

mars N+1 pour la campagne culturale N/N+1

A compter du 15 mai de l'année 1

Sur toute la durée du contrat

Fertilisation minérale ≤ 50kg/ha/an 

sur au moins 90% des PP et PT

A compter du 15 mai de l'année 1

Sur toute la durée du contrat

Limitation de l'utilisation des produits phytosanitaires

Fertilisation azotée

Montant de l'aide 121€/ha 177€/ha 233€/ha

6 000€ si maintien 7 000€ si maintien 8 000€ si maintien

8 000€ si évolution 10 000€ si évolution 12 000€ si évolution

Plafonds
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